
Compte Rendu de l’assemblée générale 2025

de l’association des classes M et 10R ( AFCM )

Le  5 mai 2026,

L’assemblée générale de l’AFCM est ouverte le Lundi 10 Novembre 2025 à 17h

Nombre de membres de l’AFCM présents 17
+ 2 pouvoirs JM Vergniol à Michel BRUN
 Jacques Blandin à Patrice MONTERO

Nombre d’adhérents à l’asso : 72
Le corum n’est donc pas atteint.

L’AG se poursuit néanmoins selon l’ordre du jour

1. Approbation du compte rendu de l’assemblée générale 2023 
( il n’y a pas eu d’AG2024)

Approuvé à l’unanimité des présents.
 

2. Rapport moral du président :

L’évènement principal de 2025 a été l’organisation et la tenue des championnats du Monde 
2025 des classes M et 10R à St Hilaire de Riez en Vendée

Les conditions de Navigation ont été très bonnes sur les 2 championnats. 
L’AFCM remercie les membres de l’équipe d’Arbitrage pour l’excellente tenue des 
championnats  , en particulier le Président du comité de course Pierre GONNET ,
Les membres du Jury dont Patrick VILAIN et Pierre PARENT , le comité Technique présidé 
par Raymond Cronimus
Une mention spéciale pour Jean-Claude BILLARD pour la gestion des classements.

Merci à Véronique MONTERO pour les photos et films réalisés.
Ce qui a permis d’offrir 1 photo de son voilier à chaque concurrent lors des remises de prix.

Cependant , comme tout le monde a pu le constater , le club CNHR  a été en dessous de tout 
concernant l’organisation de ces mondiaux. Présidé par M Josse Pruvost , dont la seule 
préoccupation a été de faire le maximum de bénéfice au détriment des coureurs.

Il n’a d’ailleurs aucunement respecté ce que nous avions décidé lors de l’élaboration du 
budget , dont la fourniture d’une 2ème base vie de l’autre côté du Lac (dont des toilettes , 
électricité  pour recharge des batterie ,…)



Heureusement les directions du vent nous ont permis de naviguer plus près des bâtiments du 
club pour pallier cette déficience

Il n’a par ailleurs pas prévu de cérémonie d’ouverture pour les 2 championnats .
Merci à Véronique MONTERO pour avoir permis de récupérer les drapeaux de chaque nation 
pour faire une présentation nominative complète des équipes nationales présentes.

M Josse Pruvost nous a demandé de payer le buffet de fin de championnat de classe M du 
dimanche 4 mai. J’ai accepté sous réserve de présentation des factures.
Il a par ailleurs refusé de payer les droits d’inscription à l’IMCA et l’ITCA de 10€ par 
concurrent, sous prétexte que le club est en déficit sans le paiement du buffet final.

Il nous a présenté un bilan complétement fantaisiste avec des dépenses de communication 
exorbitantes, comptabilisé la location des bungalows pour les arbitres alors qu’ils ont été 
sponsorisé à 100% par le camping, doublé les dépenses de trajet des arbitres ( dont nous 
connaissons le cout au centime près ) , présenté un coût du buffet et des boissons associées 
délirant ( x2 ? )…

Nous n’avons jamais vu de factures, et l’asso a donc refusé de payer ce buffet du 4 mai.

Le CNHR n’a donc pas payé les droits à l’IMCA et l’ITCA

Après débat, proposition de Yann MASSE de payer l’IMCA et l’ITCA pour sauvegarder nos 
droits de participation aux futurs championnats continentaux et mondiaux
Proposition acceptée à l’unanimité des présents

Et demander à Géraldine Henry la possibilité de faire intervenir le service juridique de la 
FFVoile.

Le rapport du président est accepté à l’unanimité des présents.

3. Rapport financier.
          3.1- Approbation des comptes de l’exercice. 2024

Compte de trésorerie du 1/10/2023 au 30/10/2024     :

Solde au 30/09/2023 +8166,75€

Recettes : 1850,00€
Soit 92 cotisations adultes à 20€

Dont 1 bienfaiteur à 30€

Dépenses :

Gestion BNP PARIBAS pour accès internet 141,96€
Gestion hébergeur site OVH 189,80€

2 x 94,9€
2 x 15,59€

Total dépenses 362,94€

Total Recettes – dépenses  +1487,06€

Soit solde trésorerie au 30/10/024    9653,81€



 3.2-Approbation des comptes de l’exercice 2025

Compte de trésorerie du 1/11/2024 au 9/11/2025     :

Solde au 30/10/2024 9653,81€

Recettes : 1450,00€
Soit 69 cotisations adultes à 20€

Dont 1 bienfaiteur à 30€
+ 3 cotisations au début du CF

Dépenses courantes :

Gestion BNP PARIBAS pour accès internet 140,88€
Gestion hébergeur site OVH   31,18€

2 x 15,59€

Dépenses pour le mondial 2025 :
- Dépenses pour photos offertes aux concurrents   808,92€
- Dépenses JC Billard   131,85€
- Equipement Vestes et casquettes équipe de France 2982,26€
- Achat système de 3 caméras sur trépieds Nearstream 1188,70€
- 3 tampons de jauge pour Raymond     54,00€ 

Total dépenses 5165,73€

Recettes Mondial (10 casquettes à 20€)    200,00€

Transit des inscriptions des Français au mondial vers CNHR             +43,00€
Remboursement inscription Gerhard Schmitt 

( désistement suite traitement cancer ) -245,00€

Total Recettes – dépenses  -3889,79€

Soit solde trésorerie au 09/11/025    5764,02€

           3.3-Approbation du budget de l’exercice 2026

Pas de budget présenté

1. Cotisation 2026 : 
Suite à la nouvelle gouvernance de la FFVoile et la création de la commission des 
classes, le CE de la FFVoile a donc décidé de fixer une cotisation pour les Classes 
affiliées.
Je rappelle que cette cotisation est statutaire, même si elle n'existait pas auparavant.
Cette décision fut prise après consultation de la commission des classes, mais ce sont 
les élus qui votent et décident.



Ce qui en résulte : 
Pour les classes de < de 50 adhérents : 50 euros
De 50 à 100 adhérents : 100 euros
> de 100 adhérents : 150 euros 
Une ligne budgétaire sera créée à la FFVoile afin que la somme récoltée soit affectée 
exclusivement au fonctionnement de la commission des classes et/ou à des projets 
structurants en direction des classes. Le budget disponible serait de 6 à 7 000 euros.
Un appel de fond sera lancé par la FFVoile début 2026 avec une date butoir de 
versement en juin 2026. Les classes refusant cette cotisation ne seront plus reconnues
par la FFVoile.

Soit pour l’AFCM 100€ à 150€   de cotisation
2 possibilités :
- Conserver le tarif actuel de 20€
- Augmenter la cotisation de 1€ soit 21€

Proposition du Bureau : laisser la cotisation AFCM à 20€

Vote des adhérents : accepté à l’unanimité des présents

1. Projets pour 2026 :
Néant

2. Appel à candidatures pour le bureau de l’AFCM

1. Le président Michel BRUN est démissionnaire et ne se représente pas, après 12 
années de présidence.

2.
Comme aucune candidature au bureau n’a été reçue, et aucune candidature parmi les 
présents , Michel BRUN accepte de se représenter au bureau pour le bon 
fonctionnement de l’AFCM.

Elections du nouveau bureau

Michel BRUN président de l’AFCM
Marc ALAZIA secrétaire
Ludovic Athénour trésorier
Patrice MONTERO communication

3. Questions diverses 
sans

  
L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale est close par le président.

Le président
Michel BRUN


